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1. Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale Unique (DDAEU) 
comprenant : 

 1.1 Fascicule A : Evaluation Environnementale ou Etude d’impact, et ses 
annexes : 

o Annexe 1 : Arrêté préfectoral portant décision après examen au cas par cas  

o Annexe 2 : Dossier de Demande de Recours Gracieux 

o Annexe 3 : Courrier de décision du Préfet de Région suite à la demande de recours gracieux 

o Annexe 4 : Etude carbone du projet du curage des retenues de Baniguel et du Moulin neuf 

o Annexe 5 : Formulaire Cerfa de Demande d’Autorisation Environnementale Unique, et ses 
annexes  

 1.2 Fascicule B : Dossier de Demande de Dérogation Espèces Protégées, et ses 
annexes  

o Annexe 1 : Formulaire Cerfa de Demande de Dérogation Espèces Protégées 

 

 1.3 Résumé Non technique  

 
2. Avis formulés dans le cadre de la procédure d’instruction   

 2.1 Avis de la Commission Locale de l’Eau, en date du 2 Juin 2023 

 2.2 Avis du Service Instructeur Coordonnateur, du 25 Juillet 2023 

 2.3 Avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale de 
Bretagne (MRAE), du 12 février 2024 

 2.4 Avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN), du 16 avril 
2024 

 
3. Mémoires en réponse aux avis recueillis au cours de la procédure 

d’instruction 

 3.1 Mémoire en réponse aux observations formulées par le Service Instructeur 
Coordonnateur 

 3.2 Mémoire en réponse à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale de Bretagne 

 3.3 Mémoire en réponse à l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature 
(CNPN) 

 

4. Note sur les textes régissant l’enquête publique et sur la manière dont elle 
s’insère dans la procédure administrative relative à l’approbation du 
projet 

 
 

 


